
ainsi qu*en accordi avec les autorités allemande:

(d) las petits trav'aux de construction,

(t> dIe façon exceptionnelle. les tasaux dans d'autres cas.

n utilisant leur propre personnel ou par soumissndîrct à un entrepreneur. Lors de
l'andcution de ces travaux. les autorités de la force ou de l'IneOét civil observat ha
réglementatin allemande en maatière de construction et d'environnement. et en coopération
avec les autorités allemandes mientionées au paragraphe 2 du présent Article, 'Veillent à ce que
les autorisations correspondantes soient sollicitées. De même, clles observnt les principes qui
sont appliqués en République Fédérale an miadère de marchés de travaux publims.

4.- Le pargraphe 4 est supprimé.*

5.- Le paragrahe $ est rmc par le paragraphe suivant:

*5.- les autorités de la force et de Jrélément civil e les autorités allemandes conviennent
de la forume et de l'étdxlue des consultations prévue au paragraphte 3 dis M"seI
Article.

6.- La phrase introductive dis paragrape 6 et Pa"é (b) du&i paragraphe mmontrmpacés par les
disostiouivantes:

6- Latuqu des Lam-= visés - paragaphe 2 dua padeut tessm endeuté par las
uuod& llatidepow le oaid'mes fores oS d4 m vii

(b) le mode de passtio de marchée publics et, oS cs d'adjudieatiao selsla
le nombe et I*iimlilé des atrepbencus devant Itre invités à soouumoe
font l'obje du accord etre Us ulniLd allemandes e les auonités de la
fboude lum civil;

Artcle 27

L'Asticie 53 do.1-Aeou Cnqrldu 'aat. piié come si t: -ý î.- .

lérieur des biens immobiliers nis
es nécessaires pouir leur permettre
>usailités en Matièra de déiSme.
as iumolaili.ss, saif dispositions
d'autres accords interntionaux et
de foncicomumen liera. et de
le su membmes at du nersonn a


